
Prestations fournies à l’étranger selon l’OAMal 36/1 : schéma de base

Si un traitement doit être fourni rapidement, le processus nécessaire doit aussi être rapide.
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Mandat pour la demande de prise 

en charge des coûts au sens de 

l’OAMal 36/1 et consentement 

pour la transmission des données 
sur la santé (LPD 3c/2)

Par écrit avec signature

Expertise avec avis : Demande de prise en charge des coûts, expertise et, si l’OFSP 

préconise le traitement à l’étranger dans son avis, (le médecin-

conseil conserve la documentation de cas, LAMal 57/7) :

A) pour le traitement à l’étranger ou

B) contre le traitement à l’étranger

(LAMal 25/2 ou 29 en rel. avec OAMal 36/1 et

LPGA 51)

Copie de la décision pour information

Procédure simplifiée (LPGA 51 en rel. 

avec LAMal 80)

Fax, lettre, courriels codés, év. appel téléphonique

Fax, lettre, courriels codés, év. appel téléphonique Fax, lettre, courriels codés, év. 

appel téléphonique

Fax, lettre, courriels codés, év.

appel téléphonique

Sur la base de l’expertise et si l’OFSP préconise le 

traitement à l’étranger dans son avis, décision 

concernant la prise en charge :

A) pour le traitement à l’étranger ou

B) contre le traitement à l’étranger

Documentation de cas et 

demande de prise en charge
(LAMal 57/6, OAMal 36/1)

pour le trai-

tement à l’étranger

contre le trai-

tement à l’étranger

Fax, lettre, courriels codés, év. appel téléphonique

Examen de l’avis du médecin-conseil sur les points suivants :

1. La prestation prévue répond-elle aux critères EAE (LAMal 32)?
2. La méthode retenue est-elle établie ou encore au stade de recherche ou de développement (LAMal 32)?

3. La qualité de la prestation à l’étranger est-elle nettement supérieure à celle fournie en Suisse ?

4. La prestation n'est-elle pas disponible en Suisse ?

Bref avis de l’OFSP reposant sur ses propres recherches


